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Chiffres clés à partir de 2023  
Principe des trois piliers Suisse
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29’400 
Rente AVS 
maximale



Incapacité 
de gain permanente

Prestation en faveur 
des survivants

Prestations 
vieillesse

Degré AI Rente 
> 70 % = 1⁄1 Rente
> 50 % = selon le degré AI
> 40 % = selon l’échelle AI

Veuf / Veuve 80 % 
Orphelin simple 40 % 
Orphelin double 60 % 
(de la rente AVS)

Rente simple
min.  CHF 14’700 
max. CHF 29’400 

> 70 % = 1⁄1 Rente
> 50 % = selon le degré AI
> 40 % = selon l’échelle AI

Veuf / Veuve 60 % 
Orphelin 20 % 
(de la rente  
invalidité /  
vieillesse)

Rente annuelle 
ou capital 
(avoir vieillesse)

100 % = 80 % 
(du salaire assuré) 
<100 % =  Diminution 

proportionnelle

Veuf / Veuve 40 % 
Orphelin simple 15 % 
Orphelin double 25 % 
Limite supérieure 70 %
(du salaire assuré)
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